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Délibération n°28-03-2018-002
7.1 Décisions budgétaires

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du mercredi 28 mars 2018 

Date de convocation 22 mars 2018

Date d’affichage 22 mars 2018

L’AN DEUX MIL DIX HUIT, le 28 mars à 18 H 30
le Conseil de Communauté, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente de Saint Denis des 
Coudrais, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : M. Raymond BELLENCONTRE, M. Thierry BODIN, M. Lucien BRETON, 
Mme Monique CAHU, M. Nicolas CHABLE, M. Jean-Pierre CIRON, M. Gérard CLEMENT, M. 
Dominique COUALLIER, M. Alain COUTURIER, M. Michel DIVARET, Mme Sophie DOLLON, 
M. Claude DROUET, M. Jean-Paul DUBOIS, M. Jean DUMUR, Mme Patricia EDET (ayant reçu 
pouvoir de Mme Patricia VILLARMÉ), M. Dominique EDON, Mme Sylvie FAVRET, M. Philippe 
GALLAND (ayant reçu pouvoir de Mme Camille MORIN-BURRE), M. Yves GOULLIER, M. Claude 
GRIGNON, M. Daniel GUEDET, Mme Josette JACOB, Mme Cécile KNITTEL, M. Christian 
LANDEAU, M. Daniel LAUGER (représentant M. Eric BARBIER), Mme Michèle LEGESNE, Mme 
Marie-Thérèse LEROUX (ayant reçu pouvoir de M. André-Pierre GUITTET), Mme Pascale 
LEVÊQUE (ayant reçu pouvoir de M. Gaëtan THOMAS) , M. Didier LOUVEAU (représentant M. 
Denis SCHOEFS), M. Bernard MALLET, M. Jannick NIEL (ayant reçu pouvoir de M. Michel 
LANDAIS), M. Willy PAUVERT, M. José PLANS, M. Thierry RENVOIZE, M. Didier REVEAU 
(ayant reçu pouvoir de Mme Sylvie SEQUEIRA), M. Michel ROUAUD, M. François ROULEAU, M. 
André ROULLIER, M. Jacky TACHEAU (ayant reçu pouvoir de Mme Marie-Hélène TROUILLOT) , 
M. Xavier TERRIER (ayant reçu pouvoir de Mme Marie-Line LEDRU), M. Jean THOREAU, M. 
Didier TORCHÉ (ayant reçu pouvoir de M. Michel MARY), Mme Jeannine VENDÔME.

Etaient excusés : M. Eric BARBIER (représenté par M. Daniel LAUGER), M. Pierre BOULARD, M. 
André-Pierre GUITTET (ayant donné pouvoir à Mme Marie-Thérèse LEROUX), M. Jean-Yves 
HERMELINE, M. Michel LANDAIS (ayant donné pouvoir à M. Jannick NIEL), Mme Marie-Line 
LEDRU (ayant donné pouvoir à M. Xavier TERRIER), Mme Marie-Françoise LOGÉ-STANCZYK, 
M. Michel MARY (ayant donné pouvoir à M. Didier TORCHÉ), Mme Camille MORIN-BURRE 
(ayant donné pouvoir à M. Philippe GALLAND), M. Denis SCHOEFS (représenté par M. Didier 
LOUVEAU), Mme Sylvie SEQUEIRA (ayant donné pouvoir à M. Didier REVEAU), M. Gaëtan 
THOMAS (ayant donné pouvoir à Mme Pascale LEVÊQUE), Mme Marie-Hélène TROUILLOT 
(ayant donné pouvoir à M. Jacky TACHEAU), Mme Patricia VILLARME (ayant donné pouvoir à 
Mme Patricia EDET). 

Secrétaire de séance : M. Jean-Yves HERMELINE

Membres en exercice 55

Membres présents ou 
représentés 52 (dont 9 pouvoirs)

Votants 52 (dont 9 pouvoirs)



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

BUDGET : DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2018

Le Conseil de Communauté,
Vu l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales portant obligation du débat 
d’orientations budgétaires,
Vu le rapport du Président, présenté par Mme Marie-Thérèse LEROUX, Vice-présidente en charge des 
Finances,

PREND ACTE du bilan budgétaire 2017 avec comme éléments marquants : 
 les résultats pour l’exercice 2017 :

- en fonctionnement, un déficit de : 132 997,78 € 
- en investissement, un déficit de : 174 153,47 €

 les restes à réaliser de la section d’investissement,
 la diminution des charges financières malgré la levée d’un emprunt de 1 300 000 €, 
 quelques indicateurs financiers, 
 la présentation synthétique des budgets annexes OM, SPANC, ZA Sceaux, Urbanisme et RAM, 
 les perspectives budgétaires pour 2018 en matière de fiscalité, les dotations, les diverses 

participations, les effectifs…,
 les projets de la CCHS : 

- la finalisation du transfert de la compétence développement économique,
- la finalisation du transfert de la compétence tourisme,
- la poursuite du suivi animation de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat,
- l’avancement de la démarche PLU intercommunal,
- la finalisation du diagnostic agricole du territoire,
- la réalisation de l’étude sur le développement économique dans le cadre du PLU 

intercommunal,
- la préparation du transfert de la compétence GEMAPI dans le cadre de la loi NOTRe,
- la construction d’un bassin de rétention des eaux d’incendie à Tuffé,
- le transfert des piscines fertoises et leur réhabilitation,
- la poursuite de travaux en matière de fibre optique,
- la construction de l’antenne RAM à Tuffé Val de la Chéronne,
- la finalisation de la dissolution du SMPAD par l’effet de la loi NOTRe,
- la préparation de la construction d’un atelier relais,
- la mise en œuvre du schéma de mutualisation,
- la poursuite des procédures d’urbanisme communales. 

 les réflexions relatives à la réalisation du SCOT, à la préfiguration du transfert des piscines 
fertoises et de leur réhabilitation, à la restructuration des locaux du Centre culturel de La Laverie et 
l’adjonction des activités école de musique, danse, théâtre et activités artistiques et une éventuelle 
prise de participation au capital de la SECOS.

PREND L’ORIENTATION : 
 d’augmenter de façon modérée les taux liés à la fiscalité,
 et de reconduire la politique des fonds de concours en inscrivant au budget primitif 2018 un 

crédit de 375 000 € pour les initiatives communales engagées sur l’exercice 2018. 

Fait et délibéré en séance publique
Le 28 mars 2018
Pour extrait conforme
Le 28 mars 2018

Le Président,

M. Didier REVEAU




